
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Formation professionnelle 

Transport 

ADR RECYCLAGE DE BASE  
ADR 8.2 Conducteurs  

… /… 

PRE-REQUIS 

Être en possession d’un certificat ADR 8.2 

de BASE en cours de validité 
 

DUREE 

 

2 jours (14h) 
 

OBJECTIFS 

Mettre à jour les connaissances. Réussir 

l’examen final pour renouveler le certificat ADR 

conducteur 

 
Public concerné : Conducteurs transportant 

des matières des classes 2, 3, 4.1, 4.2, 4.3, 5.1, 

5.2, 6.1, 6.2, 8 et 9 (dont matières à haute 

température transportées en véhicules 

spéciaux) autrement conditionnées qu’en 

véhicules-citernes ou en unités de transport 

transportant des citernes ou des conteneurs-
citernes. 

CONTEXTE 

 

Cette formation répond aux exigences du chapitre 8.2 de 

l’A.D.R. et de l’arrêté TMD.  
 

 

PROGRAMME 
  

1er jour : 

  

Accueil - Programme - Objectifs - Tour de table 

  

QUIZ D'EVALUATION 

  

LES REGLEMENTS 

  

LES Obligations DE FORMATION 

  

Les marchandises dangereuses 

  

LES EMBALLAGES 

  

LE MARQUAGE ET L'ETIQUETAGE 

  

LE CHARGEMENT ET L'ARRIMAGE 

  

LA SIGNALISATION DES VEHICULES 

  

LES DOCUMENTS REGLEMENTAIRES 

  

LES OBLIGATIONS DES INTERVENANTS 
  

LES EXPERIENCES 

Réalisées par le formateur pour montrer les dangers des 

matières dangereuses. 

 

2ème jour : 

  

LA circulation et LES restrictions tunnels 

  

LE cas particulier des exemptions 

  

LES Equipements de protection individuelle 

  
LES CONTROLES ROUTIERS 

SUITE PARCOURS  

ADR produits pétroliers 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

METHODES ET MOYENS PEDAGOGIQUES   

Présentation Multimédia   

Méthodes pédagogiques : Théorie = 80% - 

Exercices = 20%  

Vérification des acquis - Livret de stage -  

Formateur agréé par le ministère des transports 

MODALITÉS DE SUIVI ET DE VALIDATION 

Suivi :  

Feuilles de présence émargées par les stagiaires 
 

Évaluation et validation :  

Quiz d’évaluation des acquis 

QCM de 30 questions (résultat minimal requis = 

70/100) 

Délivrance d’un certificat ADR si réussite QCM  

Attestation de formation.  

Synthèse et évaluation du stage  

INSCRIPTION ET DELAIS D’ACCES 

Inscription sur devis et CGV en fonction du 

calendrier prévisionnel et de l’état de remplissage 

des sessions 

ACCESSIBILITE PERSONNES EN SITUATION 

DDE HANDICAP  

Notre centre de formation répond aux besoins 

d’accessibilité liés à la norme ERP. 

La formation est accessible, sous conditions, aux 

personnes en situation de handicap 

Un référent handicap est à votre écoute pour 

sécuriser votre parcours de formation en 

collaboration avec les partenaires professionnels 

(Cap Emploi, AGEFIPH …)   

MODALITÉS DE L’ACTION  

  INTER 

  INTRA Cette formation peut être organisée sur 

mesure pour votre entreprise. Contactez-nous pour 

mettre en place les modalités avec notre conseillère et 

obtenir votre tarif dédié. 
 
Référents pédagogiques  

Rodolphe DUCLA – Patrick BARRERE 
 

ACCUEIL : 05 64 25 08 50 

       Contactez-nous !  
 

 

 

 

 Votre conseillère formation : 
Johanna DARZEINS 

Mobile : 06.59.87.22.55 

E-MAIL :  johanna@bp-formations.com 

 
LE Risque spécifique : le feu 

 

Exercices d’extinction de feux réels ou simulateur 

  

 

LES Mesures de sûreté 

 

LE Cas spécifique des déchets 
   

Examen final 

QCM DE 30 QUESTIONS (RESULTAT MINIMAL REQUIS = 70/100)  

  

Synthèse et évaluation du stage 

 

 

 

 

Proposition Tarifaire sur demande  
 

Nos taux de réussite et satisfaction sur notre site :    bearnpyreneesformation.com 
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